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Compte rendu de la réunion du Bureau du 15 Juillet 2022  

19h00 en Visioconférence 
 
Présents : Yves BERNIER, Nikita IONNIKOFF, Gérard LONGETTI, Olivier PERRET, François SAVELLI, Michel 

VASSALLO et Stéphanie PROUST invitée. 

 

Cette réunion avait pour but de faire le point sur divers sujets d’actualité et préparer la saison à venir. 

  

A l’ordre du jour : 

 

Répartition des tâches : 

▪ Le secrétaire Général (Gérard LONGETTI) avait envoyé un projet aux membres (organigramme 

opérationnel) qui est mis en discussion durant la réunion, duquel ressortent les évolutions suivantes 

par rapport à l’organigramme figurant sur le Site du CDAM, approuvées par l’ensemble du bureau et 

qui devront être approuvées également par les membres du CD en première réunion du CDAM le 13 

septembre à Villeneuve Loubet (à confirmer) : 

▪ Proposition de nommer Nicole MICHELET Secrétaire Générale Adjointe pour seconder 

Gérard LONGETTI et permettre ainsi un meilleur contrôle du planning des différents 

responsables d’épreuves 

▪ Proposition de confier à Rosine DEWARLINCOURT, Dominique GAIMARD et Stéphanie 

PROUST la gestion de toutes les compétitions Féminines 

▪ Proposition de confier la gestion des finales par Catégories à Yves BERNIER, Nikita 

IONNIKOFF et Olivier PERRET 

▪ Proposition de confier la gestion du Championnat Jeunes par Equipes au tandem Nikita 

IONNIKOFF-Olivier PERRET. Stephanie PROUST leur sera associée pour son apprentissage 

des championnats par équipes. 

▪ Proposition de confier la gestion de la coupe Promo Jeunes par Equipes à Gérard GONZALES 

▪ Proposition de confier la gestion d’Evalue PING au tandem Gérard LONGETTI- Olivier 

PERRET 

▪ Les autres postes de responsabilité restent identiques à ceux figurant actuellement sur le Site du 

CDAM, et Stéphanie PROUST continuera particulièrement à assister Nikita IONNIKOFF sur le 

championnat senoir. 

 

.  

Dates des manifestations de la saison et lieux d’organisation : 

• Nikita IONNIKOFF doit se faire confirmer par les clubs les salles où se dérouleront les différentes 

épreuves, deux dates et lieux présentent encore une incertitude : 

▪ L’organisation du 3° Tour du Critérium Fédéral pour les Divisions D3/D4/D5 le dimanche 29 

janvier 2023. Le club de Mouans Sartoux (Mandelieu ne pouvant assurer) voudrait se porter 

candidat et aura sans doute une réponse de sa mairie à la rentrée 

▪ L’organisation du second tournoi Jeunes du dimanche 28 mai 2023. Le club de Villeneuve 

Loubet va essayer d’obtenir la grande salle du Gymnase GRANELLE auprès de sa mairie. 

• Nikita va envoyer au plus vite le récapitulatif de toutes les organisations confirmées.   

• Les membres du bureau en profitent pour fixer les dates de réunions du Comité Directeur pour la 

saison à venir 

▪ Quatre réunions sont proposées -à Villeneuve Loubet- les mardis : 
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• 13 septembre 2022, 15 novembre 2022, 7 mars 2023 et 9 mai 2023 

▪ La réunion de Janvier (Galette des Rois) est proposée pour le mardi 17 janvier (si possible à la 

Trinité) 

 

 

Conventions Tripartites :     

• Les trois signataires de conventions (Grasse, Le Cannet et Sophia) ont bien envoyé leur facture à la 

Ligue, Grasse et le Cannet ont aussi envoyé leur facture au CDAM, Sophia va le faire. Les trois clubs 

auront donc perçu une aide totale de 500€ chacun au titre de cette saison. 

 

 

Caravane du Sport  

• Cette année encore c’est Martine DORDOR qui « gère » la présence de notre sport sur cet évènement. 

▪ Elle sera présente sur 5 étapes en juillet et aout (Cannes, Pégomas, Roquebillière, Contes et 

Menton) en fonction de ses disponibilités 

•  Après discussion force est de constater que cette action de « promotion » (au même titre que le Forum 

des Associations en septembre) n’est pas du tout efficace et en particulier cette année. Il serait 

préférable de « cibler » les étapes susceptibles de faire la publicité des clubs concernés. 

Par exemple cette année 12 clubs auraient pu profiter de cette occasion (Cap d’Ail, Colomars, Grasse, 

Le Cannet, Mandelieu, Mouans Sartoux, Sophia, Sospel, Stella, Tourette Levens, Vence et 

Villefranche). François SAVELLI indique que le club de Mouans Sartoux pourra assurer une présence 

lors de l’étape du vendredi 5 aout.  

Les membres du bureau pensent qu’il faut « rectifier le tir » dès la saison prochaine et sur proposition 

de Gérard LONGETTI ils acceptent que Martine DORDOR représente désormais le CDAM au sein du 

CDOS. Elle devra donc voir avec Michel VASSALLO notre actuel représentant comment cela pourra 

se faire. En tout état de cause elle pourra néanmoins gérer la bonne efficacité de la Caravane du 

SPORT au niveau de notre discipline l’année prochaine.     

o NB : les frais occasionnés par cette opération font partie des prises en charge de la Ligue au 

sein de notre Convention avec elle ! 

 

 

Inter Comités au Cannet   

• Ils se sont parfaitement déroulés avec un très bon comportement de nos équipes et individualités ! 

• Au niveau de la participation du CDAM les prévisions d’aide ont été globalement conformes à celles 

prévues (moins de 4.000€) et nous avons notamment pu aider 2 clubs en achetant 4 tables (revendues 

par Le Cannet) et en les mettant en « prêt » : 

▪   2 à Sospel, nouveau club 

▪ 2 à Mandelieu pour aider le club dans l’organisation des tours de Critérium Fédéral les 

dimanches  

 

 

Tournoi Hasselt 

• Ce tournoi a couté un peu plus cher cette année vu la conjoncture mais grâce à une « entente » avec la 

Ligue (mise en place d’une équipe PACA/CDAM) ce dépassement a pu être limité (un peu plus de 

1.000€). 

Olivier PERRET nous signale que ce genre de partenariat avec la Ligue va pouvoir se généraliser, ce 

qui pourra permettre des économies et en même temps une amélioration possible des performances de 

nos jeunes joueurs. 

Gérard LONGETTI aimerait bien que ce partenariat soit « formalisé » afin d’avoir un véritable 

référentiel en la matière.  Cela faciliterait en outre le suivi du budget.  

 

 

Championnat de France 2023 à Antibes  

• Le CDAM a déjà décidé de participer à l’achat de billets dans des conditions qui restent à définir avec 

un montant maximum de 5.000€. Cette somme n’ayant pas été prévue spécifiquement au budget 

2022/2023 elle sera éventuellement ponctionnée sur la réserve de l’Association. 
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Questions diverses 

• Dossier GEMINIANI : une somme de 500€ avait été prévue pour des séances particulières d’Anthony 

sur le jeune Thimothé ANTOINE (Vallauris). Olivier PERRET doit vérifier auprès d’Anthony si ces 

séances ont bien été réalisées. 

Gérard LONGETTI demande là encore à ce que la Commission Jeunes et Technique assure bien le 

suivi des actions qu’elle propose en début de saison, et qui sont validées au budget. 

 

•   Gerard LONGETTI fait aussi remarquer que la formation d’IC (relativement nouvelle) n’est pas 

mentionnée au niveau des aides du CDAM sur les formations. Cette formation coutant 100€ il propose 

une aide de 35€ de la part du CDAM, acceptée par les membres présents à la réunion, à valider 

également en réunion du CD du 13 septembre. 

 

• Dernière question évoquée : G. LONGETTI et F. SAVELLI travaillent toujours sur des aides 

« ciblées » aux clubs en fonction de certains critères de développement. Ils espèrent pouvoir faire des 

propositions à la rentrée.   

 

 

La réunion se termine à 22h15, la prochaine se tiendra donc le mardi 13 septembre 2013 (Villeneuve Loubet à 

confirmer).   

 

G. LONGETTI 

Secrétaire Général 


